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PRESENTATION DE L’OFFRE 

 
L’offre se présentera sous forme de lot unique et devra faire l’objet d’un devis et d’une facture 
pro forma établis-en hors taxe.  
Le devis ou facture pro forma sera établi sur feuille avec entête de l’entreprise.  
  
Les offres des soumissionnaires seront reliées en deux (02) exemplaires, dont un (01) original et 
une (01) copie et comprendront les pièces décrites dans le Règlement Particulier d’Appel d’Offres 
(RPAO). 
 
Des sujétions d’exécutions ne sont pas exclues si elles sont jugées d’importances majeures pour 
ces travaux. Elles devront cependant faire l’objet d’un dossier annexe. 

Les documents seront placés sous enveloppes de la façon suivante : 

I°) Une première enveloppe de couleur kaki cachetée portant la mention : 
« OFFRE TECHNIQUE - NOM DU SOUMISSIONNAIRE PEFACI/DAO/2022/002 : TRAVAUX DE 
REALISATION D’UN FORAGE POSITIF A L’EFA D’APPROMPRON » contenant deux (02) 
exemplaires dont 1 original.  
 

II°) Une deuxième enveloppe de couleur kaki cachetée portant la mention : 

« Offre Financière - nom du soumissionnaire – PEFACI/DAO/2022/002 : Travaux de réalisation 
d’un forage positif à l’EFA d’Apprompron » contenant deux (02) exemplaires dont 1 original.  

EVALUATION DES FOURNISSEURS 

Les fournisseurs seront systématiquement évalués à la fin des travaux par la structure 
bénéficiaire ; les résultats des évaluations seront communiqués à la Direction de l’IECD pour être 
pris en compte dans l’évaluation annuelle du prestataire. 
 
DEPOT DES OFFRES  
Le dépôt des offres se fera sous plis fermés au plus tard le 31 Octobre 2022 au siège de la PEFACI 
sis à Yamoussoukro, non loin de la CGRAE  
Localisation : https://goo.gl/maps/ZE68fBg8zwRvyYqMA 
 
VALIDITE 
La validité de l’offre, le délai de réalisation des travaux et le délai de garantie doivent être 
mentionnés explicitement sur l’acte d’engagement. 
 
NB : L’offre du soumissionnaire doit être accompagnée des éléments du dossier d’appel d’offre 
paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la dernière page par le responsable de 
l’entreprise ou son mandataire. 
 
 
 
  

https://goo.gl/maps/ZE68fBg8zwRvyYqMA
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
Je soussigné (nom et prénoms) ………………………………………………………………………. 
Agissant en vertu des pouvoirs qui me sont conférés au nom et pour le compte de la  
Société ………………………, dont le siège est à …………. B.P …………. ………………... 
 
Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux des travaux et après avoir 
apprécié sous ma responsabilité la nature et la difficulté des travaux à exécuter, 
 
Je remets après en avoir pris connaissance, et revêtues de ma signature, toutes les pièces 
constituant le marché.  
Je me soumets et m'engage envers l’IECD, à exécuter en Entreprise Générale les travaux de 
réalisation d’un forage à l’EFA d’Apprompron, conformément aux conditions définies dans les 
pièces du marché pour la somme déterminée par moi-même. 
 

Montant HT : ………………………………………………. F CFA 

La valeur totale des travaux s’élève à : 

(En chiffres)  

TOTAL H.T. :…………………………..  

TVA 18% :……………………….     

TOTAL T.T.C.  : …………………………             

(Et montant total en toutes lettres) 

………………………………………………………………………………………francs CFA 

TOUTE TAXE COMPRISE, GLOBALE ET FORFAITAIRE, NON REVISABLE. 
 
  
Ce montant global et forfaitaire s'entend toutes sujétions incluses, et, comprend toutes les 
dépenses en COTE D'IVOIRE, sans exception, de l'entreprise, en vue de réaliser la totalité des 
prestations prévus au marché et notamment : 
 

- Les études techniques d'exécution sans exception, 
- La coordination technique des prestations et le pilotage des Entreprises sous-traitantes 

éventuelles 
- Tous frais ou sujétions, 
- Tous les frais de transport, 
- Les frais d'assurance, le contrôle, les frais de primes d'assurances, 
- Les fournitures de toutes sortes, 
- Tous impôts, droits, taxes, et redevances de toutes natures connus à la signature du 

marché,  
- Les frais généraux, les frais de direction, les aléas et les bénéfices. 
- Etc. 

 



 

 

                              

 

4 

Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses afférentes à la coordination des achats 
faisant l'objet du présent appel d’offres et défaillance éventuelle des sous-traitants chargés de 
l'exécution de certaines des prestations visées ci-dessus. 
 
Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses liées aux prestations. 
Je m’engage à satisfaire la commande dans le cadre du délai global de (50) jours calendaires à 
compter de la réception de la lettre de commande et selon le planning détaillé ci-joint. 
 
L’IECD se libérera des sommes dues au titre du présent marché par virement au compte ouvert 
au nom de : ………………………………………. 
 
Sous le numéro ………………………. 
 
Banque …………………………………. 
 
Le présent acte d'engagement est valable …………………jours à compter de la date de remise du 
présent appel d'offres. 
 
Les travaux devront être garantis …………mois à compter de la date de réception provisoire.  
 
J'affirme, sous peine de résiliation de plein droit ou de mise en régie aux torts exclusifs de la 
société pour laquelle j'interviens, que ladite société ne tombe pas sous le coup d'interdictions 
légales édictées en COTE D'IVOIRE. 

 
 
 
 
 

Dressé par l'Entreprise,  
                                                   

 
Fait à ………………. Le ………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Paraphe sur chaque page et nom du gérant, signature, cachet de l’Entreprise) 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES 
Le présent appel d’offres a pour objet :TRAVAUX DE REALISATION D’UN FORAGE POSITIF A 
L’EFA D’APPROMPRON  
Cet appel d’offres est lancé sur le financement de l’Institut Européen de Coopération et de 
Développement (IECD) pour son programme de Formation Agricole, dans le cadre de l’adduction 
en eau potable dans son centre de formation de la localité d’Apprompron dans le département 
de Béttié. 
  
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
Les travaux à exécuter comprennent : 
 

- Installation du chantier 
- Sondage et zonage du forage 
- Implantation du zonage du forage 
- Installation de l’atelier de forage 
- Foration de formation meuble 7/8'' 
- Foration en formations cohérentes au MFT de Ø 6 1/2'' 
- Foration en formations sédimentaires équipé en pvc5" (140) 
- Développement à l'air lift 
- Essai de pompage de nappes méthode CIEH 
- Fourniture de groupe électropompe immergé complet type classique pour forage 
- Fourniture de boîte de jonction 
- Fourniture de câblage électrique d'alimentation à la pompe 
- Fourniture de l'élingue de sécurité 
- Fourniture d'un manifold Ø 40 en PVC comprenant une vanne 
- Fourniture d'un clapet anti retour 
- Fourniture d'un robinet de prise d'échantillon 
-  Fourniture d'un compteur et d'équipement 
- Fourniture de tuyauterie PEHD Ø 40 y compris fouille 
- Fourniture d'un réservoir en poly tank de capacité 5000L 
- Fourniture d'accessoires de raccordement de hauteur 10m 
- Fourniture d'ouvrage en BA support de forage 
- Implantation de clôture pour forage 
- Réalisation d'une fouille en rigole 
- Réalisation de béton de propreté dosé à 250kg/m3 
- Réalisation d'une fondation en agglos 20 plein 
- Réalisation d'une clôture en élévation en agglos 15 creux 
- Réalisation de mortier pour crépissage dosé à 150kg/m3 
- Réalisation de porte et cadre métallique complet en acier plein 
- Réalisation de béton armé horizontale et verticale 20x20 dosé à 350kg/m3 
- Assistance de mise en marche de l'ouvrage   
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ARTICLE N°3 : LES PARTIES CONTRACTANTES 
 

a) Le Maître d'œuvre est l’IECD représentée par son Délégué. 
 

b) L'Entrepreneur est l'Entreprise exécutrice des travaux du présent appel d'offres. 
 
ARTICLE 4 :   PIECES A FOURNIR PAR LES SOUMISSIONNAIRES DANS LEUR DOSSIER DE 
SOUMISSION    
 
L'attention des Soumissionnaires est attirée sur l'obligation qui leur est faite de se conformer 
strictement aux instructions données par le présent article. La Commission de Dépouillement se 
réservant le droit de rejeter toute offre non conforme. 
 
Les documents produits par le Soumissionnaire, seront rédigés en langue française dont un (01) 
original + une (01) copie exigés reliés et classés selon ordre défini avec sommaire, pagination. 
 
L'acceptation et l'observation par le Soumissionnaire de toutes les dispositions des présentes 
"instructions" ainsi que de toutes les dispositions des documents du dossier d'appel d'offres, est 
une condition essentielle pour l'admission de l’offre ; il ne pourra être apporté, sous peine du 
rejet de l'offre, aucune modification.  
LES PRIX SERONT EXPRIMES EN FRANCS CFA 
 
 
DOSSIER ADMINISTRATIF 

 
Documents et références attestant des qualités du soumissionnaire :  

- Une copie du registre du commerce 
- Une copie de la déclaration fiscale d’existence 
- Relevé d’identité bancaire de l’entreprise soumissionnaire 
- Attestation bancaire  

 
PIECES A FOURNIR POUR L’OFFRE TECHNIQUE 
 
PIECE N°1 : DECLARATION D’ENGAGEMENT D’ASSURANCE 
Le soumissionnaire devra joindre à son offre, la déclaration d’engagement d’assurance.                    
(Voir annexe 1 du RPAO) 
 
PIECE N°2 : REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO) 
Un exemplaire du présent règlement particulier de l’appel d’offres dûment paraphé à chaque 
page, signé et cacheté à la dernière page par le responsable de l’entreprise ou représentant, sera 
joint à l'offre du soumissionnaire attestant qu'il est supposé avoir pris connaissance de 
l'ensemble des conditions qui président à cet appel d’offres. 
 
PIECE N°3 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES (CCT) 
Un exemplaire du cahier des clauses techniques dûment paraphé à chaque page, signé et cacheté 
à la dernière page par le responsable de l’entreprise ou représentant, sera joint à l'offre du 
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soumissionnaire attestant qu'il est supposé avoir pris connaissance de l'ensemble des conditions 
qui président à cet appel d’offres. 
 

PIECE N°4 ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE  
Le Soumissionnaire présentera dans son offre un document indiquant l'adresse du représentant 
du Soumissionnaire ayant qualité pour recevoir valablement tous les documents 
complémentaires pendant la période qui précède la désignation du titulaire du marché. 

L’adresse doit être précise  

 
PIECE N°5 : MOYENS HUMAINS 
Le Soumissionnaire présentera dans son offre, la liste du personnel permanent qualifié qu'il 
compte utiliser (Voir annexe 2 du RPAO) : 

 a) Agents de maîtrise  
- Nom et prénoms  
- Fonction  
- Nationalité 
- Diplôme 
- Nombre d'années d'expérience 

b) Cadres  
- Nom et prénoms  
- Fonction  
- Nationalité 
- Diplôme 
- Nombre d'années d'expérience 

 
PIECE N°6 : MOYENS LOGISTIQUES 

Le soumissionnaire joindra à son offre, la liste du matériel qu'il compte utiliser sur le chantier 
- Matériel propre 
- Matériel loué 

 
Liste du matériel indispensable : 
 

- Une Foreuse 

- Un camion-citerne 

- Un camion de service contenant : un Camion grue, Un groupe Electrogène de 15 Kva 

minimum, des Groupes électropompes (4 KW ,5.5 kW, 7.5Kw), une colonne d’exhaure. 

- Des Tubages PVC plein et crépiné de diamètre intérieur 6 pouces en nombre 

-  Des tubages PVC pour les prés tubages Une sonde de niveau d’eau  

- Une sonde de niveau d’eau  

- Produit de foration dans le sédimentaire  

- Gravier quartzeux enroulé propre de diamètre compris entre 2 et 4 mm. 
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PIECE N°7 :   REFERENCES TECHNIQUES  
Le soumissionnaire devra fournir au moins trois (3) références des prestations de nature 
similaires au marché.  (Voir tableau). 
 
PIECE N°8 : ATTESTATIONS DE BONNE EXECUTION 
Les références des prestations réalisées par le soumissionnaire devront être justifiées par des 
attestations de bonne exécution. 
L’IECD se réserve le droit de vérifier la source des informations. 
Le soumissionnaire qui fera usage de fausses attestations de bonne exécution dans l’offre 
s’expose aux sanctions suivantes : 

- Le rejet de son offre ; 
- La radiation de la liste des fournisseurs IECD 

 
NB : Les attestations de bonne exécution devront être clairement lisibles. 
 
PIECE N° 9 :  PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX 
Le soumissionnaire joindra à son offre un exemplaire du planning d’exécution des travaux daté, 
signé et cacheté par le signataire de l'acte d'engagement. 

Les travaux ci-dessus désignés seront exécutés dans un délai d’un (1) mois soit trente (30) jours 
calendaires à compter de la date d`implantation des travaux avec l’IECD. 

 
➢ PIECES A FOURNIR POUR L’OFFRE FINANCIERE 

 
PIECE N°1 - ACTE D'ENGAGEMENT  

L'acte d'engagement rédigé conformément au modèle ci-joint, sera fourni en deux exemplaires 
L'acte d'engagement sera paraphé à chaque page, daté, signé et cacheté à la dernière page. La 
date de l'acte d'engagement ne peut être que celle fixée pour la remise de l'offre. 
 

PIECE N°2 : DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF  

Le devis quantitatif et estimatif fourni en deux (2) exemplaires. Il sera joint à l'offre en deux (2) 
exemplaires paraphé à chaque page, signé, daté et cacheté à la dernière page par le signataire 
de l'acte d'engagement.  

Les prix unitaires seront établis en hors TVA, celle-ci étant ajoutée globalement sur le  
montant total de chaque lot selon, le cadre fourni dans l'acte d'engagement.  

Les prix seront établis pour toute la durée des travaux à partir de la date de dépôt des offres.  
 
DOCUMENTS ELIMINATOIRES 

Toute offre dépourvue de l’une des pièces désignées ci-dessous est éliminée d’office : 
 

- Déclaration d’engagement d’assurance 
- Acte d’engagement 
- Déclaration fiscale d’existence 
- Registre de commerce 
- Le devis quantitatif et estimatif 
- Le planning d’exécution des travaux  
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- Les références des travaux déjà réalisés dans le domaine concerné par l’appel d’offres. 
(Voir tableau des références techniques) 

- Les attestations de bonne exécution des références des travaux déjà réalisés dans le 
domaine concerné par l’appel d’offres. 

 
ARTICLE 5 : PRESTATIONS 

Les prestations de l’IECD se limitent : 

 
 1°) Au contrôle des travaux exécutés par l'Entreprise ; 

 2°) A l'établissement d'un calendrier de réunions de chantier 

 3°) A l'application du respect du planning des travaux ; 

 4°) A la vérification de la conformité des ouvrages avec les termes du marché ; 

 6°) A la rédaction et notification des ordres de service et de toute note écrite à  

                 L’Entrepreneur nécessaire à la bonne exécution des travaux et à leur contrôle ; 

 7°) A procéder aux réceptions provisoires et définitives des travaux. 

Les prestations de l'Entrepreneur comprennent essentiellement : 

Les travaux à exécuter comprennent : 
 

- Installation du chantier 
- Sondage et zonage du forage 
- Implantation du zonage du forage 
- Installation de l’atelier de forage 
- Foration de formation meuble 7/8'' 
- Foration en formations cohérentes au MFT de Ø 6 1/2'' 
- Foration en formations sédimentaires équipé en pvc5" (140) 
- Développement à l'air lift 
- Essai de pompage de nappes méthode CIEH 
- Fourniture de groupe électropompe immergé complet type classique pour forage 
- Fourniture de boîte de jonction 
- Fourniture de câblage électrique d'alimentation à la pompe 
- Fourniture de l'élingue de sécurité 
- Fourniture d'un manifold Ø 40 en PVC comprenant une vanne 
- Fourniture d'un clapet anti retour 
- Fourniture d'un robinet de prise d'échantillon 
- Fourniture d'un compteur et d'équipement 
- Fourniture de tuyauterie PEHD Ø 40 y compris fouille 
- Fourniture d'un réservoir en poly tank de capacité 5000L 
- Fourniture d'accessoires de raccordement de hauteur 10m 
- Fourniture d'ouvrage en BA support de forage 
- Implantation de clôture pour forage 
- Réalisation d'une fouille en rigole 
- Réalisation de béton de propreté dosé à 250kg/m3 
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- Réalisation d'une fondation en agglos 20 plein 
- Réalisation d'une clôture en élévation en agglos 15 creux 
- Réalisation de mortier pour crépissage dosé à 150kg/m3 
- Réalisation de porte et cadre métallique complet en acier plein 
- Réalisation de béton armé horizontale et verticale 20x20 dosé à 350kg/m3 
- Assistance de mise en marche de l'ouvrage   

 
ARTICLE 6 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
 
Les travaux supplémentaires entraînant une augmentation du montant du marché devront faire 
l'objet, avant l'exécution, d'un devis préalable approuvé par l’IECD. 
 

ARTICLE 7 : TRAVAUX EN MOINS-VALUE 
 
Dans le cas où l’IECD renoncerait à une partie des prestations prévues au marché, le montant de 
ces travaux sera déduit du présent marché selon les prix unitaires correspondants. 

ARTICLE 8 : DELAI D'EXECUTION ET PENALITE DE RETARD 
 
Le délai d'exécution des travaux ne doit pas excéder un (01) mois soit trente (30) jours 
calendaires. Ce délai s'entend tous ouvrages complètement achevés et réceptionnés, et cela en 
conformité avec le planning des travaux. 
 
Les pénalités dont le montant est fixé à 1/1000ème du montant du marché par jour calendaire 
de retard pourront être appliquées dans le cas de retard constaté sur la livraison globale des 
travaux. 

ARTICLE 9 : RECEPTION PROVISOIRE - RECEPTION DEFINITIVE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
 
La réception provisoire sera prononcée à l’achèvement des travaux, à la demande de 
l’entrepreneur, par courrier, 15 jours avant la date prévue.  
Une fois que les essais de pression sont concluants, la réception provisoire est prononcée au 
même moment. 
Cette réception fera l’objet d’un procès-verbal. 
 
La réception définitive sera prononcée dans un délai d’un (1) an, à compter de la mise en 
exploitation par L’IECD. 
 

ARTICLE 10 :   PRESENTATION DU DOSSIER DE SOUMISSION  
 
Les pièces seront placées sous enveloppes à savoir : 
 
I) une première enveloppe de couleur kaki cachetée portant la mention : 
 
 « OFFRE TECHNIQUE », le nom du soumissionnaire et l’objet de l’appel d’offres ; contenant en 
deux (2) exemplaires dont 1 original et 1 copies : 
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1) Déclaration d’engagement d’assurance responsabilité civile 
2) Registre de commerce 
3) Déclaration Fiscale d’existence 
4) Relevé d’identité bancaire 
5) Attestation bancaire 
6) Règlement particulier de l'appel d'offres (RPAO) paraphé à chaque page, signé et 

cacheté à la dernière page 
7) Cahier de clauses techniques (CCT) paraphé à chaque page, signé et cacheté à la 

dernière page 
8) Adresse du soumissionnaire 
9) Liste de personnel qualifié 
10) Liste du matériel 
11) Références techniques 
12) Attestations de bonne exécution  
13) Planning d’exécution des travaux 

 
II) une deuxième enveloppe de couleur kaki cachetée portant la mention : 
 
« OFFRE FINANCIERE » ; le nom du soumissionnaire et l’objet de l’appel d’offres ; contenant en 
deux (2) exemplaires dont 1 original et 1 copies : 
 

1) Acte d’engagement  
2) Devis quantitatifs et estimatifs 

LE NON RESPECT DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 10 CI-DESSUS PEUT ENTRAINER LE REJET PUR 

ET SIMPLE DE L‘OFFRES. LA COMMISSION SE RESERVE DE LE DROIT DE REJETER TOUTE OFFRE 

NON CONFORME. 
 
ARTICLE 11 : ANALYSE DES OFFRES 
 
Après vérification et éventuellement rectification des erreurs, la Commission d’Evaluation 
retiendra les candidats présélectionnés en tenant compte des critères de notation suivants : 
 

EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES DU SOUMISSIONNAIRE 
 

I- CRITERES D’ANALYSE DES OFFRES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Une seule procédure sera utilisée : 

- Appréciation des pièces administratives, des propositions techniques sur la base de la liste 
du matériel et du personnel, des références techniques et du planning d'exécution des travaux ; 

- Analyse des propositions financières et sélection du candidat retenu. 

Les offres seront classées en tenant compte à la fois de la valeur technique (note technique) et 
des prix. 

La Commission attribuera le marché au candidat dont la note technique sera supérieure ou égale 
à trente-cinq (35) points sur cinquante (50) points, et qui aura proposé une meilleure offre 
financière. 

Cette note technique résultera de l’évaluation des offres selon le mode d’évaluation ci-après. 
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I- MODE D'EVALUATION 

 
Elle consistera à apprécier la capacité technique du soumissionnaire à mener à bien le travail à 
exécuter. Elle sera basée sur cinq (5) points essentiels : 
 
 

 
DESIGNATION DES PIECES ET JUSTIFICATIFS A PRODUIRE 

NOTE 
PARTIELLE 

NOTE 
TOTALE 

1 CLAUSES DE CONFORMITE  /5 

 RPAO et CCT paraphés, signés et cachetés à la dernière page /1  

 Dossier Administratif complet /1  

 Adresse du soumissionnaire (adresse postal, téléphonique 
géographique) 

/1  

 Présentation du dossier (original + 01 copie exigée reliée et 
classée selon ordre défini à l’article 10 du RPAO, avec sommaire, 
pagination) 

/2  

2 QUALIFICATION   /25 

 Personnel : Cadres et Agents de Maîtrise (voir annexe 2 du 
RPAO)  

/15  

 Matériel  /10  

3 REFERENCE  /15 

 

 4 

Expériences dans les projets similaires (voir annexe 3 du RPAO) /15  

PLANNING D’EXECUTION   /5 

 Planning détaillé d’exécution des travaux /5  

TOTAL GENERAL  /50 

 
 
CONDITION DE SELECTION : 

• Sélection si note supérieur ou égale à 35 points sur 55 points 
 
NB : Le soumissionnaire qui aura obtenu une note supérieure ou égale à 35 points et qui n’aura 
pas fait preuve de ces références techniques pour des travaux déjà réalisés dans le domaine 
concerné par des attestations de bonne exécution est éliminé. 

• Éliminé si note inférieur à 35 points 
 
1. CLAUSES DE CONFORMITE OU PIECES ADMINISTRATIVES : 5 points 

Les pièces de conformité sont notées sur 5 points. 

Les points sont attribués lorsque les pièces correctement remplies sont fournies. 

La présentation de l’offre notée sur 2 points. 
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Les deux (2) points ne seront attribués que si les deux (2) exemplaires (original + 1 copie) sont 
reliés et les pièces constitutives classées. Si les deux (2) copies sont fournies et si les pièces 
constitutives ne sont pas classées selon l’ordre sus visé, seulement 1 point est attribué. Si le 
nombre de copies est insuffisant, aucun point n’est attribué. 

2. QUALIFICATION 

2.1 – Personnel : 15 points 

Cette rubrique est notée sur 15 points. 

Ce poste concerne les cadres et les agents de maîtrise autres que le Directeur ou le gérant de 
l’entreprise. 

Les points sont attribués de la manière suivante : 

✓ 1 Ingénieur mine géologie, électromécanique ou équivalent de plus de 5 ans d’expérience 
: 7 points  

- Si le nombre d’année d’expérience est inférieur à 5 : 4 points sont attribués. 

- Si aucun Ingénieur : 0 point. 

✓ 1 Technicien supérieur mine géologie, électromécanique ou équivalent plus de 5 ans 
d’expérience : 5 points  

- Si le nombre d’année d’expérience est inférieur à 5, 3 points sont attribués. 

- Si aucun Technicien supérieur : 0 point. 

 
✓ 1 BT mine géologie, électromécanique ou équivalent de plus de 5 ans d’expérience : 3 

points  

- Si le nombre d’année d’expérience est inférieur à 5, 2 points sont attribués. 

- Si aucun BT : 0 point. 

La qualification du personnel évaluée (Ingénieur, Technicien supérieur, BT) devra être en 
rapport avec le domaine d’activité concerné par l’appel d’offres). 

NOTA BENE.  

- Les points ne sont attribués que si les copies, certifiées conformes des diplômes et les CV 
sont fournies.  

- Les CV selon le modèle fourni dans le RPAO pour les agents d’encadrement (annexe 2). 

          2.2 – Evaluation du Matériel de chantier : 10 points 

Les 10 points sont obtenus lorsque l’ensemble du matériel jugé indispensable à la réalisation des 
travaux (voir annexe 2) est fourni le soumissionnaire pour le matériel en propre par des titres de 
propriété (carte grise, contrat d’achat, facture d’achat etc.) :  

- Si quelques matériels jugés indispensables n’ont pas pu être justifiés, cinq (5) points sont 
attribués, 

- Cinq (5) points sont obtenus si quelques matériels jugés indispensables doivent faire 
l’objet de location, le reste étant bien sûr justifié par des titres de propriété, 
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- Trois (3) points sont attribués si tout le matériel indispensable doit faire l’objet de 
location. Dans ces conditions, le soumissionnaire doit fournir une attestation de location 
ferme et irrévocable délivrée par une structure habilitée 

- Zéro (0) point est attribué si le matériel en propre et le matériel à louer sont insuffisants 
pour réaliser les travaux. 

3. EXPERIENCES (Expériences dans les projets similaires) : 15 points 

(Entendez Projets de même nature de complexité dans l’ensemble au projet objet de l’appel 
d’offres). 

 Seules sont prises en compte les références complètes des travaux similaires (nature des 
travaux, noms et coordonnées des maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvre publics ou privés, 
coûts, date et délai d’exécution) accompagnés des attestations de bonne exécution des travaux 
réalisés au cours des cinq (05) dernières années. 

Seules sont prises en compte les trois (03) meilleures attestations de bonne exécution des cinq 
(05) dernières années ayant un rapport avec l’objet de l’appel d’offres. 

Les points sont attribués de la manière suivante : 

- 2 points sont attribués par attestation de bonne exécution qui respecte les mentions sus 
indiquées, 

- Sinon 0. 
 

4. PLANNING D'EXECUTION 

Les cinq (5) points sont attribués si le planning détaillé est fourni, conforme au délai d’exécution 
et respecte la chronologie des tâches sinon 0 point. 
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ANNEXE N°1 

DECLARATION D’ENGAGEMENT D’ASSURANCES 

 
 
Je soussigné     
           (Nom, prénoms, fonction) 
 
 
Représentant l’ENTREPRISE (la SOCIETE) 
 
          (Nom et adresse) 
M’engage, au cas où je serais adjudicataire des travaux objet du présent Appel d’Offres ………, à 
contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l’exécution des travaux, suivant les 
dispositions du CAHIER DES CHARGES dans les conditions ci-après : 
 
OBJET DE L’ASSURANCE : Totalité des travaux faisant l’objet du marché de : (Intitulé du marché) 
 
RISQUES COUVERTS : 

1) Assurance responsabilité civile, vis à vis des tiers, étant entendu qu’est considérés comme 
tiers le personnel étranger à l’ENTREPRISE travaillant ou se trouvant également sur le 
chantier, à savoir : 

- Personnel du MAITRE DE L’OUVRAGE, du MAITRE D’ŒUVRE, de l’INGENIEUR 

- Personnel d’autres ENTREPRISES, 

2) Assurance couvrant tous les risques d’accident du travail du personnel de 
l’ENTREPRENEUR 

3) Assurance tous risques chantier (TRC) 
 
MONTANT ASSURE : Montant illimité, sans aucune franchise 
 
PERIODE D’ASSURANCE : Depuis le commencement des travaux jusqu’à la date de Réception 
définitive. 
 
CLAUSE PARTICULIERE : La compagnie d’assurance s’interdit toute résiliation, sans avis préalable 
au MAITRE DE L’OUVRAGE et au MAITRE D’ŒUVRE ; 
Je m’engage à m’assurer auprès d’une société d’Assurances agréée en COTE D’IVOIRE. 
Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront 
l’objet d’aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit. 

 
 

Fait à …………………………….le…………2022  
 

 
(Signature du SOUMISSIONNAIRE) 
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ANNEXE N°2 
 
 
LISTE DU PERSONNEL QUE L’ENTREPRISE COMPTE UTILISER  
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX 
 

Nom & Prénoms 
 

Fonction Diplôme Nationalité 
Années 
D’expérience 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 

Fait à ……………………………….., le…………2022 

 

Signature du soumissionnaire 

 

 

Joindre les copies certifiées conformes des diplômes et le curriculum vitae détaillé de chaque 
agent du personnel d’encadrement (Technicien Supérieur (TS), conducteur de travaux etc.) 

Les curriculums vitae des membres du personnel proposé nominativement devront être dûment 
signés par les personnes concernées. Ils devront être conformes au modèle du curriculum vitae ci-
après. 
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ANNEXE N°2 (suite) 
 
MODELE DE CURRICULUM VITAE PROPOSE POUR LES MEMBRES 
 
 

 

Nom 

Prénoms 

Profession 

Fonction actuelle ou proposée dans l’entreprise 

Principales qualifications : 

(Indiquer les diplômes obtenus) 

 

 

 

 

 

 

Expérience professionnelle :  

(Indiquer brièvement tous les postes occupés par l’employé depuis qu’il exerce une activité 

professionnelle, avec indication des dates, noms des employeurs, titre des postes occupés et lieux 

d’affectation.) 

 

 

 

 

 

Je m’engage à travailler au sein de la société     si elle est retenue pour 

l’appel d’offres relatif à (Intitulé de l’appel d’offre) 

Et durant la période d’exécution des travaux. 

 

 

 

Date………………………….. 

Signature de l’intéressé (e). 
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ANNEXE N° 3 
 
REFERENCES DES TRAVAUX SIMILAIRES DEJA REALISES PAR LE SOUMISSIONNAIRE (*) 
 

Année 
Désignation des 
travaux 

Maître d’ouvrage / 
Maître d’œuvre 

Durée des 
travaux 

 
Coûts 

 
- 
 
- 
 
- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
(*) Joindre les pièces justificatives (une attestation de bonne exécution du Maître d’Ouvrage 
ou du Maître d’œuvre) pour chaque référence. 
 
 

 

 

Fait à Abidjan, le………………… 

(Signature et cachet) 
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ARTICLE 12 : REMISE DES OFFRES 
 
Les propositions des soumissionnaires devront être remises directement à l'adresse suivante 
contre décharge dans les délais imposés dans l'appel d'offres, sous peine de forclusion, le 31 
Octobre 2022 au plus tard à 12 heures 00 à l’adresse suivante : 
 

• PEFACI sis à Yamoussoukro, non loin de la CGRAE  
 

ARTICLE 13 :  DUREE DE VALIDITE DES SOUMISSIONS  
 
Les soumissionnaires restent valablement liés au maître de l'ouvrage pendant un délai de 30 jours 
à partir de la date limite de remise des offres. 
 
Au-delà de cette date limite, une prorogation de la validité des offres pourra être faite en accord 
entre les MEMBRES de la Commission de Dépouillement des Offres. 
 
ARTICLE 14 : DECISION DU MAITRE DE L'OUVRAGE SUR LE CHOIX DE L'ADJUDICATAIRE  
 
Après vérification et éventuellement rectification des erreurs auxquelles aura procédé la 
Commission de Dépouillement et sur son avis, le maître de l'ouvrage délégué retiendra un 
Soumissionnaire en tenant compte entre autres critères : 
 - du prix des prestations proposées  
 - des moyens mis en œuvre par l'Entreprise  
 - de la qualité des matériels utilisés. 

Un soumissionnaire dont l'offre n'aura pas été retenue, ne pourra, pour quelque motif que ce 
soit, contester le bien-fondé de la préférence donnée aux propositions d'un autre concurrent. 
 

D'une façon générale, les soumissionnaires évincés s'interdisent du fait même de leur 
participation à cet appel d'offre toute réclamation sur la décision prise par le maître de l'ouvrage, 
dans les conditions évoquées ci-dessus. 
 

Le Soumissionnaire choisi sera désigné comme adjudicataire provisoire dans un délai de 
maximum de 15 jours, à la date de dépouillement et analyse des offres. 
 

Si plusieurs offres sont jugées équivalentes, tous les éléments étant considérés, le maître de 
l'ouvrage pourra, pour départager les candidats, demander à ceux-ci de présenter de nouvelles 
propositions, notamment sous forme de rabais complémentaires et de réduction de coût. 
 

ARTICLE 15 : RESPECT DES CONDITIONS DE L'APPEL D'OFFRES 
 
Une offre qui ne respecte pas les présentes conditions d'appel d'offres ou qui tient des réserves, 
sera déclarée nulle et non avenue. 
 
ARTICLE 16 : ANNULATION DE L'APPEL D'OFFRES 
 
Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite au présent Appel d'Offres, sans 
être tenu de justifier sa décision. 
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Les Soumissionnaires ne pourront prétendre à aucune indemnisation. Un nouvel Appel d'Offres 
pourrait être lancé. 
 
ARTICLE 17 : INFORMATION ET DEMANDE D’ECLAIRCISSEMENT  
 
Tout candidat peut demander au Maître d’ouvrage, par courrier porté avec accusé de réception 
ou par voie électronique de lui fournir des éclaircissements ou renseignements concernant 
l’appel d’offres ou les documents y afférents au siège de l’IECD ou à l’adresse suivante :  
 
PEFACI, BP 637 Yamoussoukro 
E-mail : contact@pefaci.org 
Contact :  27 30 61 03 09 
 
Tout éclaircissement ou renseignement, fourni par le Maître d’ouvrage à un candidat à la 
demande de ce dernier, sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres 
candidats ayant retiré le dossier d’appel d’offres et ce par voie électronique avec accusé de 
réception. 
 
 
 
 
 
 
                                                                           Signature et cachet du soumissionnaire 
                                                                           Mention manuscrite « Lu et approuvé » 
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DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DE REALISATION D’UN FORAGE 

 

DESIGNATION U QTE PU PT 
LOT 1 : TRAVAUX PRELIMINAIRE 

Installation du chantier  ff 1,00     

Sondage du zonage du forage ff 1,00     

Implantation du zonage de forage  u 1,00     

Installation de l'atelier de forage u 1,00     

Ces cotations sont fournies en prenant compte de toutes les suggestions liées aux différentes tâches 

TOTAL LOT 1                  -    

LOT 2 : FORATION 

Foration de formations meubles 7/8'' u 20,00     

Foration en formations cohérentes au MFT de Ø 6 1/2'' u 60,00     

Foration en formations sédimentaires équipé en pvc5" (140)  ens 1,00     

Développement à l'air lift Heure 5,00     

Ces cotations sont fournies en prenant compte de toutes les suggestions liées aux différentes tâches 

TOTAL LOT 2                  -    

LOT 3 : POMPAGE 

Essai de pompage de nappes méthode CIEH ens 1,00     

Ces cotations sont fournies en prenant compte de toutes les suggestions liées aux différentes tâches 

TOTAL LOT 3                  -    

LOT 4 : TRAVAUX PRATIQUE 

Fourniture de groupe électropompe immergé complet type classique pour 
forage 

u 1,00 
  

  

Fourniture de boîte de jonction  u 1,00     

Fourniture de câblage électrique d'alimentation à la pompe ens 1,00     

Fourniture de l'élingue de sécurité  ens 1,00     

Fourniture d'un manifold Ø 40 en PVC comprenant une vanne u 1,00     
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Fourniture d'un clapet anti retour u 1,00     

Fourniture d'un robinet de prise d'échantillon u 1,00     

Fourniture d'un compteur et d'équipement  ens 1,00     

Fourniture de tuyauterie PEHD Ø 40 y compris fouille  ml 50,00     

Fourniture d'un réservoir en polytank de capacité 5000L  u 1,00     

Fourniture d'accessoire de raccordement de hauteur 10m ens 1,00     

Fourniture d'ouvrage en BA support de forage  m3 51,893     

Ces cotations sont fournies en prenant compte de toutes les suggestions liées aux différentes tâches 

TOTAL LOT 4                  -    

LOT 5 : MISE EN MARCHE 

Assistance de mise en marche de l'ouvrage   ens 1,00     

L'ouvrage sera sur garantie non financière de deux années  

TOTAL LOT 5                  -    

LOT 6 : MACONNERIE 

Implantation de clôture pour forage ens 1,00     

Réalisation d'une fouille en rigole  m3 0,800     

Réalisation de béton de propreté dosé à 250kg/m3 m3 2,560     

Réalisation d'une fondation en agglos 20 plein  m² 32,00     

Réalisation d'une clôture en élévation en agglos 15 creux  m² 93,00     

Réalisation de béton poteaux-poutres 20x20 dosé à 350kg/m3 m3 8,304     

Réalisation de mortier pour crépissage dosé à 150kg/m3 m² 93,00     

Réalisation de porte et cadre métallique complet en acier plein m² 2,76     

Ces cotations sont fournies en prenant compte de toutes les suggestions liées aux différentes tâches 

TOTAL LOT 6                  -    

  

TOTAL                   -    

TOTAL HT    

 

 


